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un territoire en archipel ?
pour un développement du péri-urbain viable sur les plans écologiques, sociaux et économiques
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chemin véhicule lent

en sable stabilisé

chemin pédestre en terre 
ou avec déchets de taille

aménagements ponctuels 
des berges en bois

bande herbacée

bande végétale

surélever le sentier par des pontons permettant de traverser 
les zones marécageuses / ech 1:200

coupe sur le rù / ech 1:50

3.25m

30cm

former un réseau de cheminements doux au sein de la bande rivulaire
adapter les cheminements

le jardin du cresson
mise en valeur d’un patrimoine naturel et culturel

la place de la mairie
orienter la mairie vers le centre-bourg

la place du lavoir
mise en valeur d’un patrimoine bâti, reformer la continuité hydraulique

quelle transition entre la bande rivulaire et l’espace bâti ?
comment former la lisière et y accéder ?


